
           
 

ELECTIONS C.A.P des 14 et 23 JUIN 2005 
PLUS QUE QUELQUES JOURS POUR VOTER et FAIRE VOTER C.G.T. ! 

 
 
En fonction du corps auquel nous appartenons, nous sommes appelés à élire, soit le 14, 
soit le 23 Juin 2005, nos représentants aux Commissions Administratives Paritaires 
nationales. 
 
Pour les services déconcentrés seul le vote par correspondance est instauré. Il faut 
donc, compte tenu des délais d’acheminement du courrier, ne plus perdre de temps pour 
glisser un bulletin C.G.T. dans l’enveloppe N°1 ! 
 

ATTENTION, le cachet de la Poste ne fait plus foi, toute enveloppe parvenue à la 
DAGPB après le 14 Juin ou le 23 Juin à 16 Heures ne sera pas prise en compte. 
 

 POURQUOI VOTER ? 
 
A en juger par le fonctionnement et le déroulement actuel des C.A.P. (promotions quasi 
inexistantes, propositions des élus négligées par l’administration qui les traite même 
parfois avec mépris), on pourrait se dire « à quoi bon voter ? » 
Et bien justement : Pour montrer à l’administration notre refus de telles pratiques, 
notre exigence de voir des emplois créés, nos carrières revalorisées et nos C.A.P. 
retrouver leur véritable place, nos élus leur véritable rôle. 
Voter c’est montrer notre attachement aux valeurs du statut de la Fonction Publique 
quels que soient notre catégorie et notre grade ! 
 

 ET POURQUOI VOTER C.G.T ? 
 
● Parce que la C.G.T est historiquement le syndicat de la reconnaissance du droit 
syndical dans la Fonction Publique, le syndicat du combat pour la mise en place du statut 
de la Fonction Publique et pour sa défense. 
 
● Parce que voter C.G.T, c’est voter pour le syndicalisme confédéré qui rassemble les 
salariés de toutes origines professionnelles, publiques et privées, et qui se bat pour 
l’unité syndicale. 
 



● Parce que voter C.G.T, c’est avoir l’assurance, face à l’administration, de pouvoir 
compter sur des élus expérimentés qui vivent quotidiennement les mêmes problèmes que 
vous, qui défendent bec et ongle les intérêts des personnels, qui se battent sans 
compromission sur les dossiers individuels. Des élus qui rendent des comptes à leurs 
mandants et qui agissent collectivement avec leur organisation, qui combattent avec 
nous pour la justice et la dignité contre la souffrance et l’arbitraire. 
 
● Parce que plus il y aura de suffrages C.G.T, plus s’affirmera l’opposition des 
fonctionnaires à la casse de nos services, leur volonté de voir reconstruire une grande 
administration sanitaire et sociale de l’Etat, garante de l’égalité des usagers devant la 
loi. 
 
En votant et en faisant voter C.G.T., nous exprimons clairement notre volonté de 
combattre les réformes néfastes auxquelles nous sommes confrontés : 
 

- Décentralisation et mises à disposition forcées dans les collectivités locales 
sans garanties collectives, en particulier en ce qui concerne le retour dans les 
services de l’Etat. 

 
- Réforme de l’administration départementale de l’Etat (RADE). 
 
- Loi Organique relative aux Lois de Finances (LOLF). 

 
- Réforme de la Notation /Evaluation. 
 
- Projet de réforme du statut de la Fonction Publique de l’Etat prévoyant entre 

autres mesures : 
 

 la disparition des corps de fonctionnaires au profit de «cadres 
statutaires», faisant fi des qualifications exercées par les agents, des 
trois catégories A,B,C et de la grille unique des rémunérations. 

 La marginalisation du rôle des CAP, qui n’auraient plus à examiner les 
demandes individuelles des agents. Elles se consacreraient à «la réflexion 
sur l’évolution des métiers et qualifications», soit une perte totale de 
substance pour ces instances de défense des intérêts collectifs et 
individuels des fonctionnaires.   

 
VOTER C.G.T. ce n’est pas, comme le caricaturent certains, voter pour le premier 
syndicat «protestataire» contre le syndicalisme «réformiste». 
 
Finalement voter C.G.T, C’EST PROMOUVOIR LE SERVICE PUBLIC ET LA 
FONCTION PUBLIQUE DE L’ETAT FACE A LA DEREGULATION LIBERALE. 

C’est donc lutter pour un AVENIR MEILLEUR ! 
Sans compromission ni corporatisme étroit ni défense d’intérêts personnels égoïstes. 
 
 

Les 14 et 23 juin, VOTEZ et FAITES VOTER CGT ! 
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